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M. le Président OlivierAmblet ouvre la séance et souhaite la bienvenue à toutes et tous'

1. Opérations préliminaires : appel, ordre du jour

21 déléguées et délégués sur 25 sont présents à l'appel et les 3 communes sont représentées' Le

quorum?tant atteint, liassemblée peut vâlaOlement délibérer. Pour rappel les validations des votes se

font à la majorité des 2/3 avec les nouvêaux statuts.

L'ordre du jour est approuvé.

1. Opérations préliminaires : appel, ordre du iour

2. Adoption du procès-verbalde la séance du24 septembre 2025

3. Assermentations

4. Gorrespondance et communications du Bureau

5. Communications du Comité de direction

6. préavis N'01-2026 sollicitant un crédit d'étude et de construction de CHF 33'414'200.-destiné

à la réalisation du projet d'assainissement, d'agrandissement et de mise en conformité du

Collège et de I'APEMS de Mont-Goulin

7. préavis N'02-2026 demandant un crédit complémentaire au budget 2026 pour augmenter les

ressources humaines de I'Association

g. préavis N"03-2026 sollicitant un crédit d'études de GHF 795'000.'pour la phase Avant-Projet
pour ta réalisation d,un complexe scolaire sur le site des Esserpys à Romanel-sur-Lausanne

9. Motions, postulats, interpellations

10. Questions et divers

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 24 septembre 2A25

Aucune remarque n'est formulée, le procès-verbal est adopté à l'unanimité'

3. Assermentation

Aucune personne à assermenter.

4. Correspondance et communications du Bureau

M. le président Olivier Amblet annonce que l'interpellation déposée par M. le Conseiller Jacek

Manthey (JM) lors du dernier Conseil a été déposée sans préciser si elle était soutenue par cinq

personnês, elie sera donc redéposée ce soir. A la suite du Conseil intercommunal du 10 juin, une

ôollation sera offerte par I'ASIGOS à l'occasion de la fin de la législature.

5. Gommunications du Comité de direction

Mme la présidente du coDir Rebecca Joty prend la parole. Elle annonce que les travaux du

Collège du Grand-pré avancent, les premièreé dasses rénovées ont pu être livrées à la rentrée de

février et donc les premiers élèves ont pu rejoindre leur classe. Elle invite tous les délégués le 20

juin prochain à l'inàuguration de la plâce sportive du Belvédère à Jouxtens-M é2ery, les détails

suivront en temps voulu.
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6. Préavis N"01-2026 sollicitant un crédit d'étude et de construction de CHF
33' 41 4' 200. -destiné à la réalisation du projet d'assai nissement, d'agrandissement
et de mise en conformité du Collège et de I'APEMS de Mont-Goulin

M. le Conseiller Thierry Grandchamp (JM) lit les conclusions du rapport de la COGEF. Cette
dernière propose deux amendements : A. réduction de 50% du montant retenu pour le poste
<< jardin » soit CHF 414'200 pour arriver à un montant total rond. Remplacer au point 1 des
conclusions le montant de CHF 33'414'2A0 par CHF 33'000'000. B. L'ajout d'un point 2 : << Le loyer
de I'APEMS sera calculé en fonction des montants réels investis et des coûts d'exploitation de sorte
à atteindre une neutralité pour I'ASIGOS. »

Mme Ia Conseillère Ana Dias Andrade Lourenco lit les conclusions du rapport de la Commission
Technique.

M. le Président Olivier Amblet ouvre la discussion.

M. le Conseiller Nathan Vannay (RsL) demande si le nombre de classes a bien été évalué pour
ne pas se retrouver avec un manque de classes dès la fin de la construction.

M. Ie Vice-Président J.-C. Pisani (RsL) s'interroge sur le vote des membres de la COGEF qui
n'aident pas les conseillers à se positionner (2 oui, 1 non et 2 abstentions).

M. le Conseiller Philippe Muggli (RsL) répond que la somme globale a fait peur avec une
augmentation de près de 80% par rapport au budget bien que le CoDir ait apporté des explications.

M. le Conseiller Jacek Manthey (JM) s'inquiète sur le fonctionnement du CoDir pour arriver à de
telles différences entre le préavis et le budget prévisionnel. A-t-on opté pour quelque chose de trop
luxueux ?

M. le Conseiller Lionel Pisani (RsL) entend bien que tout doit être refait, mais s'interroge
également sur la différence de montant entre le budget et le préavis. ll demande qui va payer le
loyer de l'APEMS.

M. le Conseiller Fabien Deillon (P) précise l'importance de séparer les coCrts de I'APEMS car
l'exploitation de I'APEMS est à charge de la commune de Prilly.

Mme la Conseillère Eva Tortelli (P) demande la parole pour préciser qu'elle n'était pas absente
lors de la séance de la Commission Technique, mais excusée et aurait souhaité que le rapport de
la Commission soit corrigé,

M. le Conseiller Nathan Vannay (RsL) demande quel sera l'impact de cette augmentation auprès
de I'ASIGOS et des Communes ?

Mme Ia Présidente du CoDir Rebecca Joly remercie les Commissions de leur travail. Elle pense
qu'il y a une lecture un peu biaisée du plan des investissements qui n'est pas très précis. La
Commission Technique a démontré que ce collège n'est plus dans un état acceptable. Compte tenu
des travaux spéciaux, l'étude de faisabilité avait été sous-estimée, et le CoDir a également été
surpris par le montant. La majeure partie des coûts provient des travaux spéciaux - notamment la
topographie et la salle de gymnastique - dont l'évaluation s'est révélée particulièrement complexe
lors de l'étude de faisabilité. La première estimation, réalisée uniquement par des architectes, a ainsi
été sous-évaluée, en particulier pour la salle de gymnastique. Elle précise que les besoins scolaires
(PPLS, salle de gymnastique double) et les impératifs légaux sont respectés, mais aucune option
luxueuse n'a été prise dans ce projet. L'augmentation de la population entraîne une hausse du
nombre de classes, ce qui conduit à son tour à une augmentation des espaces sportifs. ll est
demandé aux mandataires de répondre aux besoins et ces derniers ont un coût. Le plan des
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investissements montre que les 3 communes sont impactées et qu'un décalage des travaux est
prévu selon l'urgence. Ce projet devrait contenir suffisamment de classes à l'échelle du quartier.

M. Ie Municipal Maurizio Mattia précise qu'une telle rénovation coûte quasiment aussi cher qu'une
construction sur un terrain vierge. Une démolition aurait nécessité une relocation des élèves et des
frais d'évacuation en sus. ll faut savoir qu'une classe revient à environ 2 millions en comptant les
espaces supplémentaires aux salles de classes.

M. le Conseiller Philippe Muggli (RsL) remercie les municipaux pour les compléments
d'informations. ll estime que les architectes auraient dû connaître le coCrt des salles de classe. Pour
l'ASIGOS, la conséquence de cette augmentation est l'atteinte plus rapide du plafond d'endettement
et le risque de devoir décaler d'autres constructions. L'amortissement sur 30 ans sera augmenté de
CHF 500'000.- avec la clé de répartition connue. ll souhaite que le prochain tableau des
investissements soit actualisé avec les prix du jour, car il permet de faire les projections à long terme.

M. le Conseiller Lionel Pisani (RsL) remercie M. Muggli pour son intervention et s'inquiète de cette
mauvaise planification ainsi que de l'impact sur les 3 communes. Les montants sont élevés et
l'impact sur les charges le sera également. ll préconise une meilleure budgétisation.

M. Ie Conseiller Thierry Grandchamp (JM) demande si le fait que Prilly ait le label Cité de l'énergie
peut engendrer des surcoûts lors d'une construction.

M. le Conseiller Fabien Deillon (P) relève que pour ce préavis le coût d'une classe revient à près
de 3 millions. ll se demande pourquoi le collège ne sera pas démoli, est-ce juste pour Ia

problématique de relocalisation des élèves.

Mme la Présidente du CoDir Rebecca Joly précise que les montants mis dans un plan
d'investissements doivent être justifiés, critiquant l'idée de doubler les coÛts par précaution et
appelle à un changement de paradigme de la part de tous si tel est le choix. Concernant les coûts
énergétiques, il précise qu'il n'y a pas de surcoût lié au label Cité de l'énergie, mais simplement le
respect de la loi. De plus, les rénovations énergétiques permettent des économies, notamment en
évitant de remplacer certains équipements comme la chaudière. Elle conteste le calcul de coÛts par
classe de M. Deillon, car la salle de gymnastique est utilisée par les 11 classes de Mont-Goulin,
mais aussi par les 4 classes de Sous-Mont. Reconstruire coûterait au moins autant, voire plus,

notamment à cause des frais de démolition et de mise en décharge et les coûts annoncés sont
cohérents avec ceux d'autres écoles récentes. De plus, reloger les élèves pendant les travaux
coûterait cher et le projet actuel prévoit des solutions pour travailler en site occupé, évitant des
installations temporaires coûteuses.

Mme la Conseil!ère Geneviève Noseda Guignard (P) est le porte-parole de M. Spôrri absent ce

soir : L'amendement de la Cogef propose de réduire de 50 % le budget des aménagements
extérieurs, ce qui affecterait surtout la végétalisation des terrasses et la plantation d'arbres,
utilisées comme cour de récréation. Or, l'économie serait minime (1 % du budget), mais avec un
fort impact sur le confort des élèves, dans un espace déjà trop petit. Les 17 arbres obligatoires
seraient maintenus, mais les aménagements et les 4 arbres supplémentaires risquent de
disparaître. Avec la disparition des 33 arbres existants, et des décennies nécessaires pour recréer
de l'ombre, ces aménagements sont indispensables, pas un luxe. Si nous acceptons cet
amendement, nous serons responsables d'une cour d'école triste et peu adaptée à la récréation,

M. le Vice-Président J.-C. Pisani (RsL) demande si l'intervention d'un BAMO est prévue.

Mme la Présidente du CoDir Rebecca Joly confirme que oui.

!37



M. le Président Olivier Amblet ouvre la discussion au sujet de l'amendement B : ajout d'un point 2
« Le loyer de I'APEMS sera calculé en fonction des montants réels investis et des coûts d'exploitation
de sorte à atteindre une neutralité pour I'ASIGOS. »

Votants :20 Pour: 20 Contre:0 Abstention : 0 Statut: accepté à l'unanimité

M. le Conseiller Jacek Manthey (JM) fait remarquer que sur Google le coût d'une classe en Suisse
estchiffréàl million.

M. le Conseiller Lionel Pisani (RsL) souhaite que le travail en amont soit fait correctement, qu'on
soit entouré de professionnels et que les budgets ou plans d'investissements soient plus précis.

M. le Conseiller Benjamin Mubyayi (JM) estime que le dépassement du budget est exorbitant ;

mais sur place, la Commission Technique a constaté que le mur de soutènement n'a certainement
pas été pris en compte dans le budget initial, il a des infiltrations d'eau et doit être changé. ll se
demande si une étude de faisabilité globale aurait dû être faite. Les travaux de génie civil sont à
faire obligatoirement avant la rénovation. ll recommande de pouvoir avancer avec ce projet.

M. le Conseiller Fabien Deillon (P) retève qu'il y a des fuites depuis plus de 10 ans.

Mme la Présidente du CoDir Rebecca Joly précise que les métiers de la construction sont
extrêmement spécialisés. Les architectes ne sont pas en charge des travaux spéciaux comme un
possible effondrement du terrain lors de la construction de la salle de gymnastique. Elle explique
que les projets de construction sont de plus en plus complexes et nécessitent des spécialistes,
surtout pour des aspects techniques difficiles à estimer. Les premières estimations sont souvent
imprécises et peuvent sous-évaluer les coûts. Cela pose un dilemme : faut-il investir davantage dans
des études pour obtenir des estimations plus fiables ? Le choix actuel est de limiter les dépenses
d'étude et d'accepter une certaine incertitude.

M. le Conseiller Benjamin Mubyayi (JM) en tant qu'ingénieur dans le domaine de la construction
n'est pas d'accord avec cette réponse et affirme qu'on ne peut pas avoir de telles variation entre
l'étude de faisabilité et le budget.

M. le Conseiller Lionel Pisani (RsL) estime qu'il y a un problème avec les mandataires engagés.

M. le Conseiller Jacek Manthey (JM) trouve également qu'il y a un problème avec les mandataires
et pense voter contre ce projet parce qu'il estime qu'on ne peut pas avancer comme cela. ll souhaite
une contre-expertise et envoyer un signal pour ne pas continuer de cette façon.

Mme la Présidente du CoDir Rebecca Joly est désolée pour ces différences de montants, mais le
CoDir a été également très surpris. L'ASIGOS a un devoir d'accueillir les élèves dans des conditions
normales.

M. le Gonseiller Benjamin Mubyayi (JM) précise qu'il ne s'oppose pas au préavis, les conditions
d'accueil sont déplorables ; mais souhaite qu'on s'entoure de bons mandataires à l'avenir et obtenir
des chitfres plus précis à l'avenir.

Mme la Présidente du CoDir Rebecca Joly tient à préciser qu'il n'y a eu aucune manceuvre
douteuse de la part du CoDir et que ses membres acquièrent de l'expérience au fur et à mesure.

M. le Vice'Président J.-C. Pisani (RsL) estime que le CoDir s'est fait piéger et espère qu'au final
le montant des travaux se situera entre 29 et 30 millions. Les intérêts et amortissements sur 30 ans
équivalent à 8 ou 9 points d'impôts pour la Commune de Romanel-sur-Lasuanne.
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M. le Conseiller Jacek Manthey (JM) s'interroge sur les mécanismes politiques de présentation

des projets, suggérant que certains budgets sont parfois sous-estimés pour être acceptés, puis

augmentent ensuite. ll questionne donc si, dans ce projet, ces hausses ont bien été intégrées, ou si

les 18 millions initiaux étaient simplement un montant "acceptable", avant que les coûts réels

n'apparaissent.

Mme ta Présidente du CoDir Rebecca Joly rappelle que, le plan d'investissements n'étant pas

voté par le Conseil lntercommunal de I'ASIGOS, il n'y a aucun intérêt à présenter un montant << au

rabais >> dans le plan d'investissements.

M. le Président Olivier Amblet lit l'amendement A de la COGEF : réduction de 507o du montant
retenu pour le poste «jardin>> soit CHF 414'200 pour arriver à un montant total rond de CHF
33',000'000.-

Mme la Présidente du CoDir Rebecca Joly rappelle qu'une grande partie de ce CFC sont des
compensations légales et invite à refuser cet amendement car la cour d'école n'est pas adéquate.

M. le Président OlivierAmblet soumet l'amendement A au vote :

Votants :20 Pour: 7 Contre : 11 Abstention : 1 Statut: refusé

L'amendement B est ajouté au point 2 des conclusions, le point 2 devenant le point 3, etc. La

discussion n'étant plus demandée, il lit les conclusions du rapport et soumet le préavis au vote :

Le Conseil intercommunal de I'ASIGOS

. vlJ le préavis No 01-2026 ;

. eg! le rapport des CommiEsions chargées d'étudier cet objet;

. §g§stdep-Lt quÊ cet objet a été porté à l'ordre du jour ;

Décide

L. dbgp,gd*gl- au CODIR r.rn cr'édit de CHF 33'4L4'200,- TTC destinÉ à la réalisation de

fÀài"naisrement et à l'assainissernent du collège et de I'APEMS (Accueil pour enfants

en rnilieu scolaire) cle Mont-F,"g"UIi$";

2. ggg le loyer cle I'APEMS sera calculé en fonctiotr des montants réels investis et des

coûts d'exploitation de sorte à atteindre une neutralité pour I'ASIGOS ;

3. ç!=q financer cette dépense pâr la trésorerie courante et/ou l'emprunt ;

4. dg prendre note que, les charges d'amortiEsement et d'intérêts seront de l'ordre de

CHF 1,523 millions lors de la mise etr service du bâtiment;

5. dgglqlâgl l. Çg§if à prendre tous les engêgerïents imposés par le projet du présent

préavis en vue de sa mise ën eÊuvre'

Votants : 20 Pour: 18 Contre:2 Abstention: 0 Statut: accepté

139



7. Préavis N"02-2026 demandant un crédit complémentaire au budget 2026 pour augmenter
les ressources humaines de l'Association

M. le Conseiller Philippe Muggli (RsL) lit les observations générales et les conclusions de la
COGEF. Cette dernière estime que le titre du préavis prête à confusion, car I'EPT sera en réalité
engagé par la commune de Jouxtens puis refacturé à I'ASIGOS. Cette approche implique que les
coûts relèvent des charges d'exploitation plutôt que des préavis. La COGEF reconnait le besoin
mais n'adhère pas à la démarche et la commission refuse ce préavis.

M. le Conseiller Nathan Vannay (RsL) souhaite des précisions par rapport à la question n"1 du
rapport de la COGEF. Est-ce que le changement de législature peut avoir un impact sur cette
décision et les besoins futurs ?

Mme la Municipale Jennifer Dagon (RsL) explique qu'il n'y a actuellement aucune personne
compétente pour se charger de ce travail à Romanel-sur-Lausanne et que le bureau technique
intercommunal ne va pas gérer ceci.

M. le Conseiller Jacek Manthey (JM) se pose la question quant à l'efficacité de cette personne qui
serait basée à Jouxtens-Mézery et éloignée des autres.

M. le Municipal Thierry Reymond (JM) remercie la COGEF pour son rapport et les échanges
constructifs lors des rencontres. Le CoDir ne partage pas les conclusions du rapport. ll explique que
pour Prilly, un chef de service suit les projets de Prilly et ses heures sont refacturées à I'ASIGOS.
Pour Romanel-sur-Lausanne et Jouxtens-Mé2ery, cela serait le même processus. Etant donné que
les charges seront refacturées à I'ASIGOS, c'est à cette dernière de se prononcer sur ce poste. Le
suivi est indispensable au vu des grands p§ets à venir et il encourage à accepter ce préavis.

M. le Conseiller Fabien Deillon (P) précise que, selon les statuts de I'ASIGOS, le CoDir entreprend
les démarches de constructions auprès des communes, ils ne disent pas que I'ASIGOS dispose
d'une personne pour le faire et critique le fait que le préavis propose d'augmenter les ressources
humaines de I'ASIGOS, alors que ce n'est pas sa mission. Enfin, il conteste le traitement comptable
proposé ; les coûts liés à des p§ets doivent figurer dans un préavis et être amortis sur la durée, et
non être comptabilisés comme des honoraires.

M. le Conseiller Nathan Vannay (RsL) s'interroge sur le compte utilisé pour comptabiliser ce poste.

Mme la Présidente du CoDir Rebecca Joly explique que la personne serait engagée par la
Commune de Jouxtens-Mézery et travaillerait pour I'ASIGOS et ses projets, ceux-ci étant variés
(techniques, administratifs, communication) et non seulement sur des investissements. Elle défend
le fait de faire valider cette dépense par I'ASIGOS étant donné que c'est elle qui paiera la facture et
non pas la commune employeuse.

M. le Conseiller Jacek Manthey (JM) ne comprend pas la réponse de Mme Joly. ll estime que la
manière de comptabiliser n'est pas correcte et demande s'il serait possible d'avoir une ligne
comptable appropriée dans le budget.

M. le Vice-Président J.-C. Pisani (RsL) dit ne plus comprendre l'organisation du bureau technique
intercommunal : en décembre, on avait annoncé un engagement à Romanel-sur-Lausanne malgré
une répartition 20o/o pour Romanels-sur-Lausanne et 80% pour Jouxtens-Mézery, puis on décide
finalement de placer un poste à 30% à Jouxtens-Mé2ery. ll préférerait étoffer le bureau technique
de Prilly déjà existant. lljuge l'ensemble confus, même s'il reconnaît le besoin de personnel.

M. le Conseiller Benjamin Mubyayi (JM) admet qu'il y a un besoin de personnel, mais pense qu'il
serait préférable de se regrouper et de renforcer Prilly à la place de créer des postes ailleurs.
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M. le Conseiller Philippe Muggli (RsL) revient sur 2 points peut-être mal compris du rapport de la
COGEF. Premièrement, le coût aboutirait au niveau du budget de fonctionnement alors qu'il devrait
être chargé sur le crédit d'investissement. La COGEF est d'accord sur Ie fond mais pas sur la forme.
Selon lui, ce n'est pas de la gouvernance conecte et I'ETP que la Commune de Jouxtens-Mézery
souhaite engager doit être approuvé par le Conseil Communal de Jouxtens-Mézery.

M. le Conseiller Lionel Pisani (RsL) approuve une synergie avec Prilly pour éviter de devoir
appliquer divers règlements communaux. Selon le droit public, l'ETP augmenté doit être voté par le
corps délibérant de la Commune concernée. L'entier des honoraires refacturés comprennent-ils les
charges sociales ?

M. le Municipal Thierry Reymond (JM) confirme que I'ETP doit passer devant les autorités
compétentes de Jouxtens-Mé2ery, c'est évident. ll atfirme que cette solution lui semble la meilleure
et que tout ne peut pas reposer sur les épaules du CoDir.

M. le Conseiller Lione! Pisani (RsL) revient sur le fait qu'il faudrait engager à Prilly.

M. le Municipal Maurizio Mattia (P) précise qu'il faut des ressources supplémentaires à Prilly et
que l'encadrement ne serait pas suffisant si on engage quelqu'un pour s'occuper de bâtiments qui
ne sont ps liés à Prilly. Cela semble illusoire et pense que la proximité serait plus favorable.

M. Ie Conseiller Lionel Pisani (RsL) demande des précisions sur le taux d'occupation de ce poste.

M. le MunicipalThierry Reymond (JM) répond qu'ily a actuellement une personne à 30% avec un
CDD jusqu'au 30 juin et que le but est d'augmenter ce poste à7Oo/o.

M. le Conseiller Benjamin Mubyayi (JM) dit qu'il y a beaucoup de communes qui se regroupent
afin de mutualiser les coûts, il ne comprend pas pourquoi cette personne ne pourrait pas rejoindre
Prilly où se trouvent déjà des compétences.

M. le Conseiller Jacek Manthey (JM) relève que la classification comptable de cette personne sous
<< école primaire de Jouxtens >> n'est pas correcte. Pour une personne dédiée aux projets, il faudrait
une rubrique ad hoc, peu importe où se trouve physiquement cette persCInne. ll souhaite proposer
un amendement et trouver une rubrique adéquate pour cette charge.

M. le Président Olivier Amblet propose une suspension de séance de 5 minutes.

M. le Conseiller Jacek Manthey (JM) propose l'amendement suivant : d'amender le budget 2026
de I'ASIGOS au compte nommé << honoraires chargé de gestion de projets >> à créer dans la
rubrique 2199.20 par l'octroi d'un crédit complémentaire au budget de CHF 58'000.-. ll demande
encore si le montant de CHF 58'000.- couvre la période restante (mai à décembre) ou la totalité de
l'année.

Mme la Présidente du CoDir Rebecca Joly répond que ce montant sera diminué pour 2026.

M. le Président Olivier Amblet soumet l'amendement au vote :

Votants:20 Pour: '15 Contre:0 Abstention : 5 Statut: accepté

Puis il relit les conclusions du rapport et Ie soumet au vote :
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Le Conseil intercommunal de I'ASIGOS

. yU le préavis No 02-2026 adopté par le Comité de direction le 4 mars 2O26 ;

. 
"gg.1le 

rapport des commisslons chargées d'étudier cet objet ;

. Ep'[1id,gfCnr que cet objet a été porté à l'ordre du jour;

Décide

. d,j.gmrudg!:1. budget 2025 de I'ASIGOS au compte nommé « honoraires chargé de

gestion cle projets » à créer dans la rubrique 2199.20 par I'octroid'un crédit

cornplén"rentaire au br-rdget de CHF 58'000.-

. dg déplacer le rnontant de CHF 42'000.- du compte 3130.11 - section 217Û.CI3 dans ce

nouveâu colrlptë.

Votants :20 Pour: 12 Contre: 5 Abstention: 3 Statut: accepté

8. Préavis NoO3-2026 sollicitant un crédit d'études de GHF 795'000.- pour la phase Avant-
Projet pour la réalisation d'un complexe scolaire sur le site des Esserpys à Romanel-
sur-Lausanne

M. le Conseiller Christian Bovey (RsL) lit les observations et conclusions du rapport. Le projet

sélectionné est prometteur, mais la COGEF est particulièrement surprise par le report de la mise en

service du bâtiment de deux ans. Cette dernière demande également au CoDir de faire une
projection sur le nombre d'élèves et le besoin de classe d'ici l'ouverture de ce nouveau complexe.
La COGEF propose un amendement : elle ne comprend pas l'intérêt de la dépense pour le poste

d'économiste qui permettrait d'affiner les coûts de plus ou moins 1Oo/o âu lieu de 15% et propose

d'amender le budget de CHF 70'000.- si le retour sur investissement n'est pas démontré lors du

Conseil intercommunal.

M. le Conseiller Nathan Vannay (RsL) demande s'il y a une coquille dans le préavis : au point 4, il
est noté que la phase de réalisation a lieu entre juillet 2A28 etmars 2030 alors que la mise en service
est prévue en avril-mai 2031.

Mme la Municipale Jennifer Dagon (RsL) s'excuse pour la coquille. Concernant l'amendement,
elle précise que cet économiste est nécessaire pour une meilleure estimation des coÛts afin d'éviter
de se retrouver avec un crédit de construction beaucoup plus élevé que prévu. Elle prie les
conseillers de refuser cet amendement.

M. te Conseitler Phitippe Muggli (RsL) réagit sur le fait que, oui le Conseil intercommunal souhaite
des estimations plus précises, mais dans ce cas on parle de passer de 15% à 1Oo/o, donc le prix final
ne peut pas doubler.

M. le Vice-Président J.-C. Pisani (RsL) demande quelle est le planning correct sans coquille.

Mme la Municipale Jennifer Dagon (RsL) précise les dates du planning intentionnel : il faut lire
mars 2031 et non 2030.
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Mme la Présidente du CoDir Rebecca Joly revient sur la question de l'enclassement des élèves.
A priori, pour les 1 à 6P à Romanel-sur-Lausanne, on arrive à caser tous les élèves sans répondre
à toutes les normes. Pour les 7-8P, selon les chiffres actuels il y aura un goulet d'étranglement
autour des années 2028-2030, le collège du Grand-Pré pourrait être en sous capacité. Une solution
envisagée serait de maintenir certains éléments provisoires pour parer au manque de classes.

M. le Conseiller Benjamin Mubyayi (JM) s'interroge pourquoi engager un économiste de
construction alors que les études de faisabilité ont déjà été réalisées et que l'économie serait
seulement de 10 à 15o/o.

M. !e Conseiller Nathan Vannay (RsL) en tant que membre de la Commission d'Etablissement,
s'inquiète sur la gestion du nombre d'enfants par classe qui se situe aujourd'hui autour de 26 élèves
par classe, Son fils entrera en 7P en 2029 et ne pourra pas être scolarisé au collège des Esserpys
vu le report du délai de mise en service. ll demande au CoDir d'envisager de conserver les I classes
provisoires au Grand-Pré.

M. le Vice-Président J.-C. Pisani (RsL) demande à quel moment le Conseil communal de
Romanel-sur-Lasuanne devra donner le DDP à I'ASIGOS ?

Mme la Municipale Jennifer Dagon (RsL) répond que ce sera à la fin de l'étude qui précisera les
volumes et les coûts ; il n'y a pas de date précise, environ début 2027.

M. le Conseiller Nathan Vannay (RsL) rebondit sur la demande de la COGEF à propos du report
de délai restée sans réponse.

Mme la Présidente du CoDir Rebecca Joly explique que ce projet est en discussion depuis plus
de 10 ans ; les délais annoncés étaient peu réalistes et basés sur une construction rapide mais de
moindre qualité. Etant donné que la zone est densément bâtie, on s'expose à des oppositions qui
retarderaient considérablement le projet si celui-ci est de bas de gamme. De plus, les ressources
actuelles pour faire avancer ce projet sont menues.

M. le Vice-Président J.-G. Pisani (RsL) rassure M, Vannay sur le collège du Grand-Pré, il n'y a
aucune inquiétude à avoir quant à l'environnement scolaire de ce collège.

M. le Président Olivier Amblet précise que l'amendement propose de supprimer les prestations
d'économistes pour CHF 70'000.-; cela change la conclusion du préavis pour ramener le budget
accordé à CHF 725'000.-, ll fait voter l'amendement :

Votants:20 Pour:12 Contre:5 Abstention: 3 Statut: accepté

Puis il lit les conclusions du rapport et procède au vote :
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[e Conseil intercommunal de I'ASIGOS

. gg le préavis No O3-2026 adopté par le Comité de direction le 4 mers 2A26 ;

. 
-qsj le rapport des comnrissions chargées d'étuclier cet objet ;

' g_pgrdg-rêl$ que cet objet a été porté à l'ordre du jour;

Décide

1. d+S.eo1=qEg ar-r Çgpiç un crédit de CHF 725'OAA- pour la plrase Avant-Prnjet pour la
construction d'un complexe scolaire sur le site des Esserpys à BgmÈJ,rsl-sur-
Lausanne ;

2. d.=q porter au crédit du compte 6320.00-2026.03.01 la participation de la commune de
.BqntAUçJ.-s u r- La u s a n n e ;

3. ,{-eU}gfg.sJ l" ÇgP[ à prendre tous les engàgernents imposés par le projet du préavis,
de sa mise ën æuvre;

4. .çls financer cette dépense pâr la trésorerie cnurante et/ou par l'enrprunt.

Amendement
r L'arnendement proposé par la COGEF viEant à supprimer les prestations

d'économiste (CHF 7CI'OCICI,-) est accepté.

Votants :20 Pour: 20 Contre:0 Abstention : 0 Statut: accepté à l'unanimité

9. Motions, postulats, interpellations

M. le Conseiller Jacek Manthey (JM) prend la parole pour annoncer qu'il réécrira le mail envoyé
au CoDir en septembre 2A25, pour lequel il n'a reÇu ni accusé de réception, ni réponse, et le
déposera comme interpellation en bonne et due forme lors du prochain Conseil intercommunal.

Mme la Conseillère Geneviève Noseda Guignard (P) dépose une nouvelle interpellation au sujet
de la piscine de Fontadel à la demande de Mme Van Bilwitt, initiatrice de la pétition. Les intervenants
s'interrogent sur la réduction de l'accès à la piscine : après la résiliation du contrat avec Renens
Natation en 2024 pour des raisons surcoût de charges d'entretien suite à leur passage, un créneau
public a été supprimé en 2025. lls demandent les raisons de ces décisions et s'inquiètent d'une
possible stratégie visant à réduire progressivement l'utilisation de la piscine en vue de sa
suppression.

M. le Président Olivier Amblet consulte l'article 47 des statuts et demande si l'interpellation est
soutenue par au moins 5 personnes, ce qui est largement le cas.

M. le Municipal Maurizio Mattia répond immédiatement à l'interpellation : pour répondre aux
besoins des écoles, prioritaires selon la loi, un créneau a été libéré en déplaçant l'entretien au
vendredi, ce qui a supprimé l'ouverture au public ce jour-là. Cette décision s'explique aussi par des
exigences accrues de qualité de l'eau et une baisse de fréquentation (environ 5 personnes par
ouverture), rendant ces créneaux peu utilisés et peu rentables. La réponse du CoDir est annexée
au présent PV.



M. le Conseiller Fabien Deillon (P) propose de publier les horaires d'ouverture au public de la
piscine dans le Prill'héraut afin d'attirer du monde.

M. le Conseiller Jacek Manthey (JM) estime que la question de la piscine de Fontadel relève de
la Commune de Prilly et non de I'ASIGOS. Elle fait partie d'un complexe scolaire du secondaire et
non du primaire comme le sont les bâtiments de I'ASIGOS et tant qu'il n'y a pas de modification des
statuts et qu'elle n'a pas été transférée à I'AISGOS, elle ne peut pas faire partie de son périmètre.

M. le Président OlivierAmblet relève que c'est un sujet qui mériterait une interpellation car ce n'est
pas clair pour tous les conseillers. Elle est hors sujet par rapport à l'interpellation de Mme Noseda
Guignard.

M. le Vice-Président J.-C. Pisani (RsL) précise que lors de la votation des nouveaux statuts
ASIGOS+, la volonté était de ne pas faire entrer la piscine dans I'ASIGOS mais, comme elle se
trouve sur la parcelle du collège, c'est indivisible ; elle fait donc bien partie de I'ASIGOS. ll demande
au CoDir quand viendra le préavis à ce sujet.

Mme la Présidente du GoDir Rebecca Joly affirme que la piscine de l'Union est juridiquement
propriété de l'ASIGOS depuis la constitution des DDP et elle est utilisée comme une quatrième salle
de gym par les écoles. Un crédit d'étude sera vraisemblablement demandé en juin prochain et la
décision de maintenir ou non la piscine sera du ressort de la prochaine législature, aucune date ne
peut être donnée à ce stade.

M. !e Président Olivier Amblet propose d'accepter la réponse du CoDir à cette interpellation et de
copier cette réponse dans le procès-verbal. Accepté à l'unanimité. Elle sera finalement jointe au
présent PV.

Mme la Conseillère Ana Dias Andrade Lourenco lit l'interpellation intitulée : << interpellation sur la
capacité d'accueil des écoles en lien avec la croissance démographique de Prilly adressée à
I'ASIGOS >> jointe à ce PV.

M. le Président Olivier Amblet précise que le CoDir répondra par écrit à cette interpellation.

Mme la Gonseillère Eva Tortelli (P) demande des informations sur l'étude relative aux horaires qui
devait se terminer en décembre dernier.

Mme la Municipale Nathalie Schôni répond qu'en janvier 2026 un rapport assez conséquent et
une synthèse ont été mis à disposition du Conseil d'Etablissement et seront prochainement sur le
site lnternet de I'ASIGOS, l'affaire est toujours en cours.

M. le Vice-Président J.-C. Pisani (RsL) s'inquiète sur le fait que la Commune de Prilly pourrait
envisager de quitter I'ASIGOS après avoir quitté l'AJENOL.

Mme la Présidente du CoDir Rebecca Joly le rassure en affirmant qu'il n'y a aucune attention de
la ville de Prilly de quitter I'ASIGOS.

La séance est close à23n07.

OlivierAMBLET

La secrétaire

Anne Meier

1.45



Annexes : - lnterpellation G. Noseda Guignard « piscine de Fontadel, suite mais pas fin... »

- Réponse du CoDir à l'interpellation << piscine de Fontadel, suite mais pas fin... »

- lnterpellation Ana Lourenço sur la capacité d'accueil des écoles en lien avec la
croissance démographique de Prilly

146


